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Bulletin politique.

La commission des Trente a eu samedi

une séance 'très-im portante , où a été exa-

miné l'article second du projet.
Cet article est relatif aux délais qui sont

accordés au Président de la République

pour la promulgation des lois ; il a trois

jours pour promulguer les lois d'urgence, et

un mois pour les autres.

C'est là une espèce de veto accordé au Pré-

sident pour suspendre la troisième délibé-

ration des lois non urgentes.

Sur l'ensemble de cet article, M. Marcel

Barlhe a présenté un amendement qui ac-

corderait un mois de plus , c'est-à-dire qui

donnerait deux mois au Président. Mais ce

n'est pas tout. Non content de doubler le

délai, M. Barthe demandait en outre pour

le Président le droit d'exiger une nouvelle

délibération de l'Assemblée sur toute espèce

de lois , urgentes ou non urgentes ; — et de

plus, que cette nouvelle délibération fût pré-

cédée d'un nouvel examen dans les bureaux

et de la nomination d'une nouvelle commis-

sion.

C'est-à-dire qu'il suffirait d'un caprice de

M. Thiers pour annuler tout un travail de

l'Assemblée, et pour qu'une loi renvoyée à

son examen fût considérée comme une pro-

position entièrement nouvelle qui est d'a-

bord examinée dans les bureaux, puis dans

une commission spéciale.

Cet amendement ne pouvait raisonnable-

ment être pris en considération. A force de

vouloir, au nom de la liberté républicaine,

concéder à M. Thiers des privilèges qui

n'ont jamais existé pour aucun gouverne-

ment, on arrive au ridicule. M. L'Ebraly

n'a pas eu besoin debeaucoup d'efforts pour

en démontrer l'absurdité ; après sa réfuta-

tion des arguments de M. Barthe, l'amen-

dement a été repoussé à une très-grande

majorité.
M. de Labasselière a proposé ensuite un

paragraphe additionnel à l'article 2, tendant

à refuser au Président le droit d'exiger une

nouvelle délibération , et le droit de retar-

der la promulgation des lois ou résolu-

tions intéressant le droit ou la sécurité de

l'Assemblée.

Plusieurs avaient eu la même pensée que

lui, M. Baze entre autres. Il avait déposé

un amendement dans le même but, mais

plus détaillé et énumérant les divers cas où

la faculté laissée au Président serait suspen-

due. Comme il était absent en ce moment,

M. de Labasselière demanda qu'on attendit

sa présence pour la discussion, afin d'exa-

miner les deux propositions à la fois, — ce

qui fut adopté.

La commission passa alors à l'examen

d'un second amendement proposé par M. de

Labassetière , qui refuse au Président le

droit de demander une nouvelle délibération

pour les lois d'urgence, quand le Président

aura été entendu dans la discussion.

Cela était fort juste ; et nous voyons, dans

le soin que mettent ces messieurs à prévoir

toutes les difficultés, combien les travaux de

cette commission ont été sérieux.

Quand on a voulu, comme l'a fort bien

expliqué M. de Labassetière, en échange du

droit d'intervenir dans les débats, donner

au Président une compensation , — que

pouvait réclamer d'ailleurs sa responsabilité

devant la Chambre, — on n'a envisagé que

deux systèmes :

« 1° Ou on lui donnerait le droit de veto ;

* 2° Ou on lui permettrait de se faire en-

tendre dans certaines circonstances rares et

solennelles, après l'avoir demandé par un

message.

» Mais jamais il n'a été question de lui

donner les deux choses à la fois. Car se se-

rait aller à l'enconlre du but que l'on pour-

suit; — ce serait grandir, au lieu de la di-

minuer, l'action du pouvoir exécutif sur

l'Assemblée. M. Thiers pèserait alors bien

plus sur elle du poids de sa situation per-

sonnelle et de sa haute autorité.

"» Armer enfin le président, après qu'il

aura été entendu , du droit de provoquer

une nouvelle délibération , c'est porter at-

teinte à la dignité de l'Assemblée. Si la

Chambre passe outre, après l'avoir écouté ,

et que, devant son véto , elle revienne sur sa

décision d'une manière aussi instantanée ,

elle ne sera toujours présumée agir que sous

la pression du pouvoir exécutif. C'est alors

devant un seul homme, devant une menace

de démission qu'elle aura été amenée à com-

position. C'est l'abdication enfin de la repré-

sentation nationale. »

Voilà quelles ont été en substance les ob-

servations présentées par l'honorable M. de

Labassetière. Son amendement a été sou-

tenu aussi par M. de Broglie, quoique d'une

manière moins précise et moins ferme.

Après la discussion il a été mis aux voix et

adopté.

Les deux autres paragraphes de l'article

2 , relatifs aux lois de finances qui restent

comprises dans la dénomination des lois non

soumises aux trois lectures , ont été votés

après une discussion à laquelle ont pris part

MM. Max-Ilichard , de Broglie, Grivart et

Ernoul.

La commission est revenue ensuite aux

amendements de MM. Baze et de Labasse-

tière, dont j'ai parlé au début de celte lettre ,

et auxquels s'eu est joint un autre de M. Sa-

case.
Ces trois amendements ont pour but de

sauvegarder les droits de l'Assemblée , dans

le cas où la sécurité de la représentation na-

tionale ou des circonstances exceptionnelles

exigeraient Yexècution immédiate d'une loi ou

d'une résolution.

MM. Baze , de Labassetière et Sacase ont

soutenu leur proposition en faisant appel

aux leçons de l'histoire et'aux souvenirs du

2 décembre, et en déclarant vouloir pour l'a-

venir dégager leur responsabilité. Il fallait

choisir entre les trois amendements : ces

messieurs se sont ralliés à celui de M. Sacase,

qui leur a paru plus complet , plus général

et moins personnel.
MM. Arago, Bertauld et autres ont com-

battu vivement la proposition, même réduite

à ces termes généraux. Pour eux , c'était un

acte de défiance contre M. Thiers !
Eh! certainement , c'est un acte de dé-

fiance l Où est le mal? Ces messieurs ont-ils

donc oublié les discussions de 1 854 , qui ont

précédé le coup d'Etat? La proposition des

questeurs était bien un acte de défiance ; et

qui osera nier que, si elle eût été adoptée, le

coup de main du 2 décembre ne fût devenu

plus diil'cile? La gauche alors l'a fait

échouer , comme elle combat aujourd'hui

des mesures semblables , mais moins sévè-

res.
Les auteurs de l'amendement ont répliqué

à ces objections qu'ils ne voulaient voir que

les choses et non lt^ personnes , et qu'ils

ne faisaient pas de luis pour un seul

homme.

A ce moment de la discussion, sont inter-

venus MM. le duc Decazes , le duc de Bro-

glie, de Lacombe, pour combattre aussi l'a-
mendement avec la gauche , mais à un au-

tre point de vue. Selon eux , il est inutile ,

parce que l'Assemblée , maîtresse souve-

raine, aura toujours le droit de faire pro-

mulguer et exécuter une loi immédiatement,
quand elle en reconnaîtra l'utilité.

L'intervention de ces messieurs a fait

échouer l'amendement. Il faut le regretter ,

car nul ne peut prévoir ce que nous réserve

l'avenir ; les précautions ne sont jamais de

trop , et l'Assemblée , « maîtresse souve-

raine » comme ils disent, peut se trouver en

face d'une situation où le temps lui man-

quera pour prendre les mesures qu'il lui

serait si facile de prendre d'avance aujour-

d'hui.

AFFAIRE GRAM0NT.

La Gazette de l'Allemagne du Nord, du 25

janvier , émet de nouveau le vœu que l'on

en finisse une bonne fois avec l'incident qui

a surgi entre M. de Gramont et M. de Beust.

Elle ajoute que c'est là une question qui

appartient aux investigations de l'histoire.

Quant au lien qui unit l'Allemagne et l'Aus-

tro-Hongrie, la Gazette de l'Allemagne du

Nord estime qu'il est des plus sérieux et qu'il

ne résulte pas d'un rapprochement pure-

13

Feuilleton de l'Écho Saumurois.

EUGÉNIE GRANDET
PAR

BALZAC.

(.Suite.)

L'admirable bon sens qui dirigeait les ac-

tions de ces grands calculateurs leur fit sen-

tir aux uns et aux autres la nécessité d'une

alliance momentanée contre l'ennemi com-

mun.

Ne devaient-ils pas mutuellement empê-

cher Eugénie d'aimer son cousin, et Charles

de penser à sa cousine ?

Le Parisien pourrait-il résister aux insi-

nuations perfides, aux calomnies doucereu-

ses, aux médisances pleines d'éloges, aux

dénégations naïves qui allaient constamment

tourner autour de lui et l'engluer, comme

les abeilles enveloppent de cire le colimaçon

tombé dans leur ruche?

Lorsque les quatre parents se trouvèrent

seuls dans la salle, M. Grandet dit à son ne-

veu :

— Il faut se coucher ; il est trop tard

pour causer des affaires qui vous amènent

ici, nous prendrons demain un moment

convenable. Ici, nous déjeunons à huit heu-

res ; à midi, nous mangeons un fruit, un

rien de pain sur le pouce, et nous buvons un

verre de vin blanc ; puis nous dînons, com-

me les Parisiens, à cinq heures. Voilà l'or-

dre. Si vous voulez voir la ville ou les envi-

rons, vous serez libre comme l'air. Vous

m'excuserez, si mes affaires ne me permet-

tent pas toujours de vous accompagner.

Vous les entendrez peut-être tous ici vous

dire que je suis riche : M. Grandet par ci,

M. Grandet par là ! Je les laisse dire, leurs

bavardages ne nuisent point à mon crédit;

mais je n'ai pas le sou, et je travaille à mon

âge comme un jeune compagnon qui n'a

pour tout bien qu'une mauvaise plaine et

deux bons bras. Vous verrez peut-être bien-

tôt par vous-même ce que coûte un écu

quand il faut le suer. Allons, Nanon, les

chandelles I .

— J'espère, mon neveu, que vous trou-

verez tout ce dont vous aurez besoin, dit

madame Grandet ; mais s'il vous manquait

quelque chose, vous pourrez appeler Na-

non.

— Ma chère tante, ce serait difficile ; j'ai,

je crois, emporté toutes mes affaires I Per-

mettez-moi de vous souhaiter une bonne

.nuit, ainsi qu'à ma jeune cousine.

Charles prit des mains de Nanon une bou-

gie allumée, une bougie d'Anjou, bien jaune

de ton, vieillie en boutique, et si pareille à

delà chandelle, que M. Grandet, incapable

d'en soupçonner l'existence au logis, ne s'a-

perçut pas de cette magnificence.

— Je vais vous montrer le chemin, dit le

bonhomme.

Au lieu de sortir par la porte de la salle

qui donnait sous la voûte, Grandet fit la cé-

rémonie de passer par le couloir qui séparait

la salle de la cuisine. Une porte battante

garnie d'un grand carreau de verre ovale

fermait ce couloir du côté de l'escalier, afin

de tempérer le froid qui s'y engouffrait.

Mais en hiver la bise n'en sifflait pas moins

par là très-rudement, et, malgré les bourre-

lets mis aux portes de la salle, à peine la

chaleur s'y maintenait-elle à un degré con-

venable.

Nanon alla verrouiller la grande porte,

fermer la salle, et détacher dans l'écurie un

chien-loup dont la voix était cassée comme

s'il avait une laringyte. Cet animal, d'une

notable férocité, ne connaissait qu'elle : ces

deux créatures champêtres s'entendaient.

Quand Charles vit les murs jaunâtres et

enfumés de la cage où l'escalier à rampe ver-

moulue tremblait sous le pas pesant de son

oncle, son dégrisement alla rinforzando : il

se croyait dans un juchoir à poules.

Sa tante et sa cousine, vers lesquelles il se

retourna pour interroger leurs figures ,

étaient si bien façonnées à cet escalier, que,

ne devinant pas la cause de son étonnement,

elles le prirent pour une expression amicale,

et y répondirent par un sourire agréable

qui le désespéra.

— Que diable mon père m'envoie-t-il faire

ici? se disait-il.

(La suite au prochain numéro»)



ment accidentel, attendu que les intérêts

vitaux des deux empires sont ici solidai-

res :

« Voilà, ajoute la Gazette, ce que les deux

gouvernements ont clairement reconnu.

Cette appréciation ne répond pas seulement

aux sentiments des deux souverains, elle

répond, en même temps, aux sentiments

des deux nations. »

Malgré ce désir d'en finir sur cette ques-

tion Gramont, voici un nouveau document

à ajouter au dossier. La lettre suivante a été

adressée à la Gazette de Cologne par le baron

de Dalwigk, ancien ministre du grand-du-

ché de Hesse :

« Monsieur le rédacteur,

» Je trouve dans le supplément de votre

estimable journal du 10 courant, que je

viens de lire seulement aujourd'hui, l'arti-

cle suivant :
a Vienne, 8 janvier. L°s révélations pro-

paroles autrement qu'avec une fidélité scru-

puleuse.
» Agréez, etc.

» Baron de Dalwigk,

ancien ministre du grand-duché de

Hesse.

» Darmstadt, 18 janvier! 873. »

» voquées par le duc de Gramont ont géné-

•» ralement fait connaître que l'ancien secré-

» taired'ambassadefrançais, baron de Bour-

» going, qui s'était rendu d'ici à Paris en

» juillet 1870, y a appris par le duc de

» Gramont que celui-ci avait reçu de

» Darmstadt, de M. de Dalwigk, les assu-

» rances les plus rassurantes. »

» Je nie formellement avoir jamais fait

au gouvernement français une seule des

assurances du genre de celles auxquelles

l'article en question fait allusion et surtout

« les plus pacifiques. »

» J'ai considéré depuis longtemps la_

guerre de 1870 comme une suite inévitable"

des événements de 18GG, et c'est dans cette

prévision que j'ai déjà dit, trois ans avant

l'explosion de celte guerre, en termes nets,

à un haut personnage à Paris : « Ne son-

»'gez jamais à prendre la rive gauche du

» Rhin. Dans ce cas , les partis en Allema-

» gne disparaîtraient et la nation se soulè-

» verait comme un seul homme pour dé-

» fendre ses frontières. >> Il ne m'a pas

semblé alors que mes paroles eussent pro-

duit une impression agréable et « rassu-

rante,» et je ne les avais vraiment pas pronon-

cées dans ce but. Je crois qu'on peut être

bon Allemand, même quand on n'est pas

d'accord en toute chose avec l'opinion du
jour.

» Permettez-moi d'ajouter à cette décla-

ration, que je vous prie de publier littérale-

ment, encore quelque chose qui ne s'y ratta-
che pas directement.

» Peut-être cela a-t-il quelque intérêt pour

vos lecteurs.

» Après l'entrevue de Salzbourg de l'an-

née 1867, j'eus l'occasion de voir le prince

de Beust. Il me raconta à cet époque qu'il

avait répondu à certaines propositions de

l'empereur Napoléon :

» L'empereur, mon maître, aussi long-

» temps qu'il possédera huit millions de

» sujets allemands, ne se ralliera jamais à

» des combinaisons dont le but serait de

» dépouiller l'Allemagne d'une partie de

» son territoire. »

» Parlant à moi, le comte de Beust

n'avait pas de raisons pour reproduire ces

IMIIIMHÉ '
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DE LA MORT,

Par Al. SDE fiLAnE&TfiSE.

CHAPITRE XXVII.

DISGRACE DE SVININ

(Suite.)

Leur exemple entraîna une dizaine des

plus ardents qui, au risque de se faire broyer

sous les wagons, se précipitèrent sur le pont

fragile à peine abaissé, et de là sur la voie.

La locomotive arrivait en ce moment ,

lançant autour d'elle des colonnes de vapeur

brûlante que le mécanicien laissait échapper

pour arrêter, la marche du train.

Au même moment, les Russes embusqués

ouvraient presque à bout portant un feu ter-

rible sur les imprudents assaillants.

Chronique générale.

Les feuilles officieuses s'étonnent, avec un

parfait ensemble, que l'Assemblée ou plutôt

la majorité conservatrice paraisse peu dési-

reuse d'entendre encore les attributions dic-

tatoriales de M. Thiers.

On parle beaucoup du remplacement du

général Leflô, comme ambassadeur de Fran-

ce à Saint-Pétersbourg.

M. Leflô serait remplacé par M. Duclerc,

député.

* »

On lit dans le Français :

On racontait aujourd'hui à Versailles un

petit fait assez curieux , mais qui n'a au-

cune portée politique. Il parait que les sta-

tuts de l'ordre de la Toison d'or portent

que, quand un des dignitaires de cet ordre

vient à mourir, les autres doivent , pen-

dant un certain temps , prendre le deuil.

L'omission de cette marque de confrater-

nité entraine l'exclusion de l'ordre. Or, il

se trouve que Napoléon III avait reçu ,

comme M. Thiers l'a reçu depuis, la Toison

d'or.
La conséquence serait que M. le Président

de la République devrait porter le deuil de

Napoléon III.

* •

Nous apprenons que les trois commu-

nards qui se sont échappés la semaine der-

nière de la prison des Chantiers , à Ver-

sailles, sont à Bruxelles aujourd'hui, où ils

ont été reçus avec enthousiasme par les frè-

res et amis.

Pendant que M. le ministre de la guerre

assistait à Calais aux essais de canons d'a-

cier et de bronze de 4 et de 7, le télégraphe

du polygone avait été mis en rapport avec le

cabinet même de M. Thiers pendant toute la

durée du tir, ce qui lui a permis de connaî-

tre minute par minute les progrès des tra-

vaux de la commission.

A la suite de la diminution constatée dans

le rendement des impôts, un membre de la

commission du budget aurait déclaré que le

gouvernement avait franchi la limite que la

fiscalité ne peut jamais franchir sans en-

traver l'élan de la consommation et de la

production, au grand préjudice des intérêts

du Trésor. Aller plus loin aujourd'hui se-

rait de l'arbitraire et l'Assemblée n'y prête-

rait pas son concours.

* *

Un journal, annonçant qu'une perquisi-

tion a été faite avant-hier au siège delà Ban-

que territoriale d'Espagne, 53, rue de la

Chaussée-d'Antin , insinue que plusieurs

personnages considérables , au nombre

d'une vingtaine environ, parmi lesquels M.

Clément Duvernois, se trouveraient compro-

mis dans les récents désastres financiers que

nous avons signalés.

La perquisition qui a été faite avait pour

but de rechercher les litres du Crédit fon-

cier suisse, qu'on savait être en possession

de la Banque territoriale, et ne se rattachait

nullement aux faits que tous les journaux

ont racontés.

M. Clément Duvernois n'est point en fuite,

aînsi que quelques journaux se sont plu à

le dire. Il est en Angleterre, où ses devoirs

envers l'impératrice l'appelaient , et il était

attendu hier à*Paris.

L'agent chargé de la perquisition n'a-l-il

pas outrepassé ses droits en faisant scier la

caisse en l'absence de la personne qui en
possédait les clefs? N'aurail-il pas pu se

contenter d'y faire opposer les scellés?

En tout cas, M. Clément Duvernois, loin

d'être compromis dans ces affaires, comme

les radicaux le désiraient et l'annoncent

déjà, intente un procès à M. Caperon.

M. Villaretde Joyeuse, ancien officier su-

périeur de la marine, vient de mourir à Ver-

sailles, à l'âge de quatre-vingt-cinq ans. On

sait qu'il- était fils de l'amiral Villaret de

Joyeuse, célèbre par le combat naval qu'il

engagea contre les Anglais, sur les injonc-

tions formelles du conventionnel Jean Bon-

Saint-André. Ses forces étaient très-inférieu-

res à celles do l'ennemi ; aussi fùt-il battu.

C'est dans cette malheureuse afïaire que

périt le vaisseau le Vengeur, devenu lé-

gendaire , et que la muse populaire a

chanté.

Le fils de M. Villaret de Joyeuse qui vient

de s'éteindre à Versailles, à l'âge de quatre-

vingt-cinq ans, avait refusé en 1 830 le grade

de contre-amiral que lui avait offert le gou-

vernement de Louis-Philippe. Sa sœur,

Mnc la comtesse Villaret de Joyeuse, est

morte également à Versailles , cinq jours

avant son frère.

LE PROCES BAZAINE.

On annonçait hier soir que Mme la maré-

chale Bazaine était partie pour l'Allemagne

dans la journée de vendredi dernier, et

qu'elle avait annoncé son retour pour der

main mercredi au plus lard.

On pense qu'elle est allée solliciter le

prince Frédéric-Charles de venir déposer
dans le procès du maréchal.

Celle demande avait déjà été faile au

prince , mais il avait refusé en déclarant ,

dans une lettre qui sera sans doute rendue

publique , que sa présence aux débats de

cette affaire ne pourrait qu'être mal inter-

prétée.

On lit dans le Figaro :

Le procès du maréchal Bazaine commen-
cera certainement vers le 1 5 avril prochain :

c'est désormais chose irrévocable. En suppo-

sant qu'il surgisse d'ici là des complications,

ces complications ne pourraient retarder

l'ouverlure des débals que de dix jours, tout

au plus.

L'instruction est terminée , et le dossier

est au complet. Il ne reste plus qu'à le com-

muniquer au générai Pou rcet , chargé de

remplir les fonctions de ministère public, à

M. le ministre de la guerre , à M. le garde

des sceaux, et enfin à Yï. Thiers.

On peut prévoir qu'il n'y aura pas d'or-

donnance de non-lieu ; mais, nous pouvons

bien le dire maintenant, nous l'avions craint

jusqu'à aujourd'hui. M. Thiers était fort op-

posé à ce que le procès se fît. Il pensait que

le maréchal, en se défendant, compromet-

trait une partie de l'armée qui tend tous les

jours à se rallier à son gouvernement.

L'insistance que met le maréchal à vou-

loir des juges; les démarches de Mm# Ba-

zaine ; la confiance qu'on a à Versailles dans

la prudence et le patriotisme de Me La-

chaud; enfin, il faut bien le dire, la mort de

Napoléon III , qui aplanit bien des dissenti-

ments parmi les officiers; tout cela réuni a

fait évanouir les préventions qu'on avait à la

présidence.

Le procès aura lieu , et ce sera un des

plus grands procès du siècle , si ce n'est le
plus grand.

Il ne durera pas moins de vingt jours.

Près de cinq cents témoins y seront enten-

dus, parmi lesquels on compte le maréchal

de Mac-Mahon, M. Gambetta , le général

Boyer, le général Changarnier, etc.

La presse du monde entier y aura des re-
présentants.

Les journaux américains y ont fait rete-

nir des places, par voie diplomatique, pour
leurs représentants.

Depuis le procès de Louis XVI , il n'y a

pas eu, en France, de débats judiciaires d'un
plus grand intérêt.

Chronique Locale el de l'Ouest.

LISTES ELECTORALES.

Les listes préparatoires des électeurs , di-

visées en deux parties, comprenant: l'une,

les électeurs communaux, l'autre les élec-

teurs qui, n'ayant que six mois de résidence

au 1" avril 1873, ne pourront prendre part

qu'aux scrutins politiques, sont déposées,

depuis le 15 janvier, au secrétariat des

mairies, pour être communiquées pendant

vingt jours à tout requérant.

Tout électeur omis sur la liste générale

ou sur la liste des électeurs municipaux,

pourra, jusqu'au 4 février, à minuit, inclusi-

vement, réclamer son inscription en jus-

tifiant qu'il jouit de ses droits civils el politi-

ques, et qu'il remplit les conditions d'âge

et d'habitation déterminées par la loi.

La condition d'âge est d'avoir 21 ans

accomplis, c'est-à-dire d'être né avant le

1
,r avril 1852 ; la condition d'habitation

Plusieurs furent tués à la première dé-

charge ; les autres , reconnaissant trop tard

l'impuissance de leurs faux contre cette for-

teresse mobile, redescendirent en courant le

talus ensanglanté.

Chusco, qui n'avait pu retenir leur témé-

raire élan, voulut au moins protéger leur re-

traite.

— Feu sur les wagons ! cria-t-il, visez aux

fenêtres l

— Feu plutôt sur la locomotive! s'écria

César, et qu'elle les emporte à cent lieues.

Un hurrah salua ce commandement , et

dix carabines s'abaissèrent dans la direction

du malheureux qui conduisait le train.

Mais elles se relevèrent aussitôt.

Stiépan avait eu la même pensée que Cé-

sar , et , se sacrifiant pour le salut de tous ,

au lieu de redescendre le talus avec les

fuyards , il s'était rué sur le marchepied de

la machine, l'avait escaladé d'un bond, et,

renversant avec sa terrible faux chauffeur et

mécanicien, il s'efforçait de remettre le train

en mouvement et de le lancer en avant à

toute vapeur , quitte à se faire broyer avec

tous ses ennemis contre le premier obstacle

qu'il rencontrerait.

C'était l'héroïsme poussé jusqu'au dé-

lire.

Un instant de plus, les Russes étaient per-

dus et les Polonais sauvés ; mais le coura-

geux jeune homme n'avait pas songé aux

deux surveillants blottis dans la guérite un

peu en arrière , et, pendant que dans son

ignorance du mécanisme des locomotives, il

cherchait le moyen de la lancer en avant, un

Cosaque se pencha en avant et fit feu.

* Frappé d'une balle entre les deux épaules,

Stiépan tomba sur les genoux en poussant

un cri de colère.

Mais , quoique mourant , il essaya de se

relever, et, de sa main crispée, saisit encore

la poignée de cuivre.

Cette fois , c'était bien celle qui devait

rendre à la vapeur sa terrible puissance.

Il n'était plus temps, la force manquait à

son bras et il retomba lourdement du plan-

cher de la machine sur la voie, où sa tête en-

sanglantée alla heurter les roues de la loco-

motive immobile.

Douze Faucheurs avaient été tués , plus

de trente blessés dans ce combat désespéré

où, sauf les deux conducteurs du train, pas

un Russe n'avait été atteint.

Après la mort de Stiépan , il ne pouvait

plus rester aucun espoir à ses compagnons

de franchir la chaussée.

Ils ramassèrent leurs blessés et se dirigè-

rent en toute hâte vers le gué , où Chusco

avait voulu les entraîner un quart d'heure

auparavant.

Ce quart d'heure de relard c'était encore

une occasion manquéc.

Il avait donné le temps à la colonne par-

tie de Kielce , de traverser la Varta pour

prendre en flanc les combattants , pendant

que la seconde colonne se portait vers le seul

passage par lequel pussent échapper les Po-

lonais.

Les Faucheurs, en approchant du gué,

aperçurent à peu de distance un escadron

russe qui accourait au galop.

A tout prix il fallait arrêter les Cosaques.

Chusco n'hésita pas un instant.

— Frères I s'écria-t-il-, il est nécessaire



» A force de creuser les entrailles de la

montagne calcaire sur laquelle reposait cet

antique géant, afin d'en tirer de la marne,

il a fini parle saper et le briser de la base au
sommet.

» Le premier s'est écroulé avec fracas le

10 août 1818, le deuxième est tombé ce

matin lentement et sans bruit ; à cette heure

11 ne reste plus debout de cette formidable

citadelle, qui a eu la gloire de retarder la

marche des Anglais au commencement du

12 e siècle, qu'un bloc imposant, sphynx de

granit, dressé là pour poser aux générations
futures l'énigme des temps passés. »

Faits divers.

Un personnage dont l'histoire est assez

curieuse vient de mourir au dépôt de men-

dicité de Saint-Denis. C'est un nommé Des-

jardins , qui , très-probablement , était

l'homme de France ayant subi le plus

grand nombre de condamnations correction-

nelles.
Desjardins était âgé de quatre-vingt-trois

ans, et il avait été condamné trente-huit fois ,

toujours pour les mêmes délits : escroquerie,

abus de confiance ou rupture de ban. Tout

compte fait , il avait passé cinquante-six ans

dans les prisons.
Sa dernière condamnation remontait à

cinq ans. Cette fois, Desjardins avait fait un

coup de maître.

Il était parvenu, à Poitiers, en se donnant

pour l'inspecteur général des prisons , à es-

croquer une voilure et un cheval. Il fut ar-

rêté à Tours, au moment où il se rendait à la

préfecture pour y être reçu en audience par-

ticulière par M. le préfet , qui croyait avoir

affaire au maréchal Canrobert.

Devant le tribunal correctionnel de Tours,

qui lui infligea sa trente-huitième condam-

nation, le président, après les questions d'u-

sage, lui dit :
— Vous avez été condamné par le tribu-

nal correctionnel de Colmar à trois mois de

prison ; par le tribunal de Nancy à un an

de la même peine; 'par le tribunal du

Mans

— Assez ! assez ! monsieur le président ,

interrompit Desjardins ; il est inutile de tout

dire. L'addition , s'il vous plaît.

Il est mort ces jours derniers à Bordeaux-

La-Bastide, rue Edmond Géraud, 10, une

femme, Mme Gastay, âgée de 105 ans et 10

mois. Elle était née près d'Auch le 28 mars

1767, et habitait Bordeaux depuis 1858.

Cette centenaire jouissait, parait-il d'une

santé excellente : .bon pied, assez bon œil,

bonnes dents (elle les avait toutes), pas

d'infirmités , presque jamais de maladie.

Sans une chute faite dernièrement du haut

d'un escalier, laquelle chute a amené sa

mort, elle eût encore pu fournir gaillarde-

ment un appoint d'une dizaine d'années à

son siècle.

Née sous le règne de Louis XV, elle a vu

défiler cinq rois, deux empereurs, trois Ré-

publiques !

Dernières Nouvelles.

La majorité de la commission des Trente

s'est réunie hier matin, sur une convocation

officieuse de M. de Larcy. Cette séance, qui

n'avait qu'un caractère privé, était destinée

à une discussion intime, et la majorité vou-

lait combiner et concilier ses vues précises

avant la réuuion générale, qui a commencé

à une heure et demie.

M. Lucien Brun, s'arrachant à ses de-

voirs de famille, est revenu de Lyon pour y

assister.

En présence de cette activité, la gauche

est-elle de bonne foi en donnant aux offi-

cieux le mo.t d'ordre de répéter que la com-

mission des Trente fait tous ses efforts pour

traîner ses travaux en longueur, et mettre

des entraves au gouvernement de M.

Thiers?

Ce que veut la commission, c'est un ré-

sultat prompt et décisif.

Le centre droit s'est réuni également hier,

à Versailles, à l'hôtel Va tel. M. Germain

prend la parole et dit qu'il ressort du carac-

tère général de la discussion sur les mar-

chés de Lyon que la municipalité et l'ad-

ministration de Lyon sont directement en

cause.
M. Adnet donne ensuite des détails très-

importants sur la mairie centrale de Lyon

en particulier, et des grandes villes eu gé-

néral.
Le président expose l'importance qu'il

y a de soutenir le ministre de l'intérieur

dans les dispositions qu'il a muntrées à la

fermeté.
M. Adnet demande qu'on laisse au gou-

vernement la nomination des maires de tou-

tes classes, des grandes et petites villes sans

distinction.
M. Desjardins explique la nécessité d'aller

prudemment, sur des bases positives , et de

ne rien faire avant d'avoir examiné les

points de la législation qui pourraient être

l'objet de modifications.
MM. Boreau-Lajanadie , Mettetal, géné-

rai Robert , Callet , Lelasseux font de nom-

breuses observations sur la mairie centrale

de Lyon.
M. Bigot demande qu'on soit d'accord

avec le gouvernement sur les marchés de

Lyon.
MM. Anisson-Duperron et Beulé sont du

même avis.
M. Lavergne appuie l'amendement de M.

Ducarre, relatif à l'emploi des sommes qui

ont été restituées par l'Etat à la ville de

Lyon.
M. Lambert de Sainte-Croix demande que

la question ne sorte pas du terrain judiciaire

pour entrer sur le terrain politique.
M. Saint-Marc Girardin soutient les mar-

chés.
La discussion porte ensuite sur le projet

de création de succursales de la Banque de

France.
MM. Lavergne , Lambert de Sainte -

est de résider dans la commune depuis six

mois, c'est-à-dire depuis le 1
er

 octobre

1872.

Tout électeur inscrit sur des listes du

déparlement a le droit de réclamer soit la

radiation des électeurs indûment inscrits,

soit l'inscription des électeurs omis.

Après le 4 février, il ne sera plus reçu

de réclamations, et la liste électorale, défini-

tivement close, restera* arrêtée jusqu'au 31

mars 1874, sans qu'il soit possible d'y faire

aucune addition ou même de réparer les

erreurs qui seraient constatées au moment

des élections.

La prochaine représentation à Saumur de

la troupe dramatique du Grand-Théâtre

d'Angers, lundi 3 février, sera composée des

ouvrages suivants :
Le Presbytère, drame en 3 actes , de M

m
*

Louise Figuier ;
Les Doigts de Fée, pièce en 5 actes , de

MM. Scribe et Legouvé.
Le spectacle commencera à 7 heures 1/2.

CHEMIN DE FER DE POITIERS-SAUMUR.

Le 3 e quart des actions doit être payé le

31 janvier au plus tard. A partir de cette

date, M. Lecoy ne recevra plus.

M. le ministre des cultes et des beaux-arts

vient de mettre à la disposition de M. le pré-

fet de la Vienne une somme de 25,000 fr.

pour les travaux de restauration de l'église

Saint-Hilaire de Poitiers, somme qui repré-

sente la quatrième et dernière annuité de la

subvention de 1 00,000 fr. affectée à cette en-

treprise.

Le remplacement de M. Doniol, préfet de

la Loire-Inférieure , dont on connaît l'atti-

tude lors des derniers troubles de Nantes ,

est chose irrévocablement décidée, dit l'Or-

dre.

Le nommé Goujon, caissier de M. Perret,

est, dit on, en ce moment, en lieu sûr.

Une scène tumultueuse qui a eu pour

théâtre le quartier Graslin , à Nantes , s'est

passée, l'une de ces dernières nuits, dans les

circonstances suivantes :
Vers une heure, deux personnes traves-

ties furent accostées par plusieurs individus

qui leur enlevèrent leurs masques ; l'une de

ces personnes riposta à l'insulte par un vi-

goureux coup de poing : de là une bataille

s'engagea , la police intervint el arrêta l'un

des fauteurs de ce désordre , le conduisit au

poste du théâtre où en un instant la foule

afflua; le chef du poste dut faire évacuer

les abords du corps de garde, et l'on prit des

mesures pour conduire l'homme arrêté au

poste de la police, à l'Hôtel-de-Ville.

Une foule considérable suivit la garde qui

conduisait cet homme et, arrivée au bas de

la rue Crébillon, quelques individus se pré-

cipitèrent sur les gardiens municipaux et

cherchèrent à les désarmer.
Leurs efforts furent inutiles, car les agents

tinrent en respect celte foule avinée, qui se

que quelques-uns de nous se dévouent pour

sauver les autres. Je demande quarante

cœurs généreux qui soient prêts à mourir

avec moi.

Avec leur héroïsme habituel , tous s'offri-

rent avec enthousiasme.

César le premier, prétendant que c'était h

lui et non au général à mourir.

— Comme général j'ai le droit de com-

mander et ton devoir est de m'obéir, répon-

dit Chusco d'une voix ferme. Au nom de ce

pouvoir que j'exerce pour la dernière fois,

je t'ordonne de prendre avec ton détache-

ment le chemin des forêts , sans retourner

sur tes pas, quoiqu'il arrive , pour me por-

ter secours , sans même t'arrêter un instant

pour m'attendre. Au nom de la patrie, obéis.

Et vous, frères, reconnaissez, désormais, le

vaillant Kirposky pour votre général.

 Adieu donc, frère, fit César en lui ser-

rant la main, que Dieu le protège.

 Adieu l répondit Chusco , conserve-toi

pour notre patrie , et , ajouta-t-il , pour

Etienne et pour Thadéa.

— Martyrs, en avant !

rua de nouveau sur les hommes de garde

et chercha à délivrer le prisonnier. Des coups

de poing et des coups de pied furent donnés

aux soldats qui cependant conservèrent le

plus grand calme. Mais tout-à-coup un hom-

me frappa au visage un des soldats de garde,

lequel dut repousser son agresseur avec la

crosse de son fusil.
Lorsque la foule vit que la troupe faisait

usage de ses armes, elle recula , et alors fit

pleuvoir sur la troupe et les agents une

grêle de pierres qui blessa un soldat à la tête

el un gardien municipal à l'épaule.

Nous ne pouvons que louer l'attilude mo-

dérée en cette circonstance des soldats du

93« de ligne. (Indépendance.)

Une tentative de vol avec escalade el ef-

fraction a eu lieu dans la nuit de mardi à

mercredi, au domicile de M. Kochanski,

ancien intendant de la terre et du château

de Montrésor.
A l'aide d'une échelle, un individu s'est

introduit dans la chambre à coucher de

Mm' Kochanska.
Après avoir dévalisé l'armoire, le voleur

allait disparaître emportant un paquet de

linge el des bijoux, lorsque M m* Kochanska,

que le bruit avait réveillée , s'arme du pre-

mier objet venu et s'élance résolûmenl dans

la direction de son voleur en s'écriant :

« Lâchez ce que vous tenez ou je fais feu. »

Aussi poltron qu'effronté, le quidam lâche

sa proie et court encore.
L'arme à feu de Madame Kochanska était

...une bottine.
La justice informe. (Union libérale.)

Hier, M. Boisvinet (Sylvain), pêcheur aux

Pigeons, commune de Noizay, aperçut en

faisant sa ronde, sur le rivage de la Loire,

le pied d un individu sortant du sable.

A l'aide de son crochet, M. Boisvinet es-

saya vainement de retirer le cadavre, l'état

de décomposition et la crue ne lui permirent

pas de retirer de l'eau autre chose que la

jambe encore chaussée d'une botte en tout

semblable à celles que portent les Allemands

en campagne.
On est donc porté à croire que ce cadavre

est celui d'un Prussien. (Union libérale.)

On écrit de Mondoubleau, 20 janvier, au

Journal de Loir-et-Cher;

« Ce matin, à huit heures et demie, la pe-

tite ville de Mondoubleau était mise en émoi:

le bloc colossal de la vieille tour, plus pen-

chée que celle de Pise, et qui faisait l'admi-

ration des voyageurs, venait de s'écroûler

entraînant dans sa chute plusieurs centaines

de mètres cubes de terre arrachée du sol.

» Ce malheureux donjon du vieux manoir

féodal du seigneur Dubellus, bâti à la fin du

neuvième siècle, dressait encore un front

superbe et fier en l'an de grâce 1 802; il sem-

blait défier les ravages destructeurs des

âges ; mais ce que mille ans n'avaient pu

faire, un seul industriel de la cité est par-

venu à l'accomplir en quelques années sous

l'œil indifférent de l'administralion munici-

pale.

Et , pendant qu'au pas de course César

gagnait le bord de la rivière , Chusco et ses

cinquante braves, se formant en carré , at-

tendirent le choc de l'escadron qui arrivait

au galop, la lance en avant.

Le combat s'engagea terrible.

Trois fois les Cosaques chargèrent contre

l'inébranlable bataillon , trois fois ils reculè-

rent sans avoir pu l'entamer. Puis , n'osant

plus attaquer, ils attendirent les grenadiers

pour renouveler le combat.

Les Faucheurs profitèrent de cette indéci-

sion pour reculer jusqu'à une petite colline

couverte de genévriers, derrière lesquels ils

se dispersèrent pour charger leurs carabi-

nes.

La bataille changea alors de face.

Obligés d'enlever à l'assaut une position

défendue par des ennemis invisibles, les ba-

taillons moscovites, après plusieurs déchar-

ges inutiles, se formèrent encolonnes d'atta-

ques.

Le tambour batlit la charge et ils commen-

cèrent à monter.

Les Polonais reculèrent alors , mais len-

tement , défendant pied à pied le terrain ,

profitant de chaque anfractuosité de terrain,

de chaque buisson , de chaque tronc d'ar-

bre, et décimant, à coups de carabines, les

rangs pressés de leurs ennemis.

Il ne fallut pas moins de deux heures aux

masses russes pour débusquer cette poignée

de patriotes désespérés.

Tout-à-coup la voix de Chusco s'éleva.

— A la Varta l cria-t-il.

La fusillade cessa subitement, et quand

les grenadiers , étonnés de ce silence , arri-

vèrent à l'extrémité du taillis de genévriers ,

ils s'aperçurent qu'à l'abri d'une dépression

de terrain , les hardis partisans avaient re-

descendu la colline et couraient vers le

gué.

Une décharge de mousqueterie , faite un

peu au hasard, n'arrêta pas les fuyards, au

nombre de trente environ , qui, brandissant

leurs faux sanglantes , s'élancèrent dans la

rivière et la traversèrent , toujours courant

vers les grands bois, dans lesquels avait dis-

paru depuis longtemps la bande conduite

• par César.

Ils étaient sauvés.

Soudain, du bois même où ils cherchaient

un refuge , déboucha la seconde colonne

russe attirée par le bruit de la mousqueterie,

et devant eux se dressa un mur de baïonnet-

tes.

Sans s'arrêter un instant , les Polonais se

ruèrent sur celte muraille vivante , dans la-

quelle ils ouvrirent une large brèche avec

leurs faux, au cri de :

— Boze cos Polske l

— Feu l feu l rugirent les officiers.

Une grêle de balles faucha les herbes et

hacha les buissons autour des Faucheurs de

la Mort.

Trois Polonais tombèrent, deux mortelle-

ment frappés, le troisième blessé au pied.

Le 'blessé c'était Chusco.

Les Russes avaient reconnu le chef à son

bonnet rouge surmonté d'une plume d'ai-

gle.

Ils poussèrent un hurrah et se précipitè-

rent sur lui.

(La suite au prochain numéro.)



Croix , Lelasseux prennent part à la discus-
sion.

Dans la séance de vendredi prochain , on
discutera la question du conseil supérieurde
l'instruction publique.

Pour les articles non signés: P. &PDKT.

UN NOUVEAU JOURNAL DE MUSIQUE.

Nous signalons aux amateurs de musique, pianis-
tes et chanteurs, une très-heureuse création due à
MM. Enoch père et fils, les excellents éditeurs de la
collection Litolff, boulevard Saint-Martin, n° 23. à
Paris. On sait quelle grande économie la collection
Litolff a fait réaliser sur le prix de la musique,
jusqu'alors très-élevé, et il n'est personne qui ne
possède quelques-uns des spécimens aussi correc-
tement gravés qu'imprimés à bon marché des
œuvres des grands maîtres. MM. Enoch ont voulu
appliquer ce système à la musique moderne. Sa-
chant combien il est difficile aux amateurs de se
procurer de bons morceaux qu'il faut chercher à
grand prix au milieu de tant de productions mé-
diocres, ils ont réuni dans deux recueils paraissant
tous les mois des morceaux de piano et de chant
dus aux meilleurs compositeurs contemporains de
tous les pays.

Ce mode de publication remplace avec avantage
l'ancien « abonnement », les personnes qui y sous-
criront recevant chaque mois un choix de mor-

ceaux dont elles seront propriétaires, à des condi-
tions plus minimes que celles de l'ancien mode.

Les deux recueils portent le titre de Monde musi-
cal. L'édition A contient les morceaux pour piano
seul ; l'édition B, les morceaux pour piano et chant.
Le prix do chaque édition est de 3 fr. pour trois
mois, 6 fr. pour six mois, 10 fr. pour l'année. Les
deux éditions réunies coûtent 18 fr. par an.

Voici le sommaire des deux numéros parus le 1"
janvier :

ÉDITION A.

DUPRÀTO. Saltcrello.
R. DE VILBAC. Pompadour. Gavotte.
GIBSONE. Les Bavardes.
THOMÉ. Caprice.
MACFARBEK. Canzonetta.
RONGÉ. L'Étoile.

ÉDITION B.

ABT. Songe d'amour.
RONGÉ. Do, do, l'enfant do.
F RANCK. Roses et papillons.
METZDOBFF. Solitude.
CHESNEATJ. Le Bois joli.
SMABT. L'Adieu du marin.

Les directeurs du Monde musical se sont en oulre
assuré la collaboralion de MM. Ardili , Blumenlhal ,
Brisson, Delibes, Dupont, Guiraud, Gevaert, Jung-
mann, Kûcken, Lavignac, Lenepveu, Masset, Pliili-
pot, Reyer, Silas, Wekerlin, etc., dont les œuvres
seront publiées successivement.

Le Monde musical donne de 150 à 180 morceaux
par an, pour 18 fr., ce qui met le prix du morceau
à 10 centimes.

On peut s'abouner dans nos bureaux, ou chez

les marchands de musique et libraires, ou directe-
ment chez MM. Enoch père et fils, boulevard Saint-
Martin, 23, et rueMeslay, 30, à Paris.

Les abonnements parlent des ("janvier, 1" avril,
i e: juillet et 1er octobre. La première livraison a
paru le îet janvier.

M. CASAS , professeur dé piano , place
du Marché-Noir, maison Jagot, à Saumur,
donne des leçons de piano el se charge de
les accorder aux prix les plus avantageux.

Santé à tons rendue sans médecine par la délicieuse farine
de Santé Revalesciére Du Barry de Londres.

Vendue maintenant en élat torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de cuisson.

— Depuis la cure du Saint-Pcrepar la douce Revalesciére

Du Barry, et les adhésions de beaucoup de médecins et

d'hôpitaux, nul ne pourra plus douter de l'efficacité de cette

délicieuse Farine de Santé , qui guérit sans médecine, n

purges, ni frais, les dyspepsips, gastrites, gastralgies,

glaires, vents, aigreurs, aridités, pituites, nausées, ren-

vois , vomissements, constipation , diarrhée, djsscnlerie.

coliques, toux, asthme , étouiïemerits , oppression, conges-

tion, névrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse,

phlhisie, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine,

voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse

cerveau et .«ang. 74,(^00 cures , y compris colle ce S. S. le
Pape, le duc de l'iuskow, Mme la marquise de Bréhan ,
e te, etc.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 27 JANVIER 1875.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance l"janv. 71. .
4 1/8 % jouiss. 22 septembre.
4 7o jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt
Emprunt 1872
Dcp. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1 860

— 1865, 4 •/.
— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871, 3% 70 fr. payé.
— libéré

Banque de France , j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole,200 f. p. J. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valenrs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. | Valenrs an comptant. Dernier

cours. ausse Baisse.

54 30 » » » 05 Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 805 » B 0 0 C. gén. Transatlantique, j. juill. 3"5 » » • ; n79 25 n » Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 418 75 » i 25» • 40 D » comm., 125 fr. p. j. nov. . 650 » 0 a » » Crédit Mobilier esp., j. juillet. 477 50 • %87 20 r » 05 415 B 5 i 0 » Société autrichienne, j. janv. . » » » » » !89 40 » 15 » Crédit foncier d'Autriche . . . 955 » » » » i
209 » A » « 25 Charentes, 400 fr. p. j. août. . 380 » » 5 0 OBLIGATIONS.
393 » k » » » 515 » 5 n
4:.0 » 1 e » » Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov. 860 » 1 25 0 » 272 .> • » » »280 » 1 50 » » Midi , jouissance juillet. . . . 677 2 50 D n Paris-Lyon-Médilerranée. . . 269 50 » »245 1 D D Nord , jouissance juillet . . . . 981 25 3 75 » » 270 n » » » » 1t B J» » t Orléans, jouissance octobre. . 842 50 2 50 • » 283 50 »4375 20 » e k Ouest, jouissance juillet, 65. . 517 60 » » 2 50 268 » » » » 1
635 • » 1 25 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. a » » » • » 269 26 » » »490 H • » D « Compagnie parisienne du Gaz. 720 D 2 50 • 251 25 » » »485 » • » a • Société Immobilière, j. janv. . 66 35 e a » 75 2*5 » » »

Cure N* 69,924.

Château de Vauxbuin , prés Soissons (Aisne), #
le 10 janvier.

Dans le village que j'habite une partie de l'année, il se

trouve une femme atteinte , au dire de tous les médecins ,

d'un cancer à l'estomac ; le fait est que depuis deux ans cette

malheureuse rouffrait des douleurs inlolOrnblrs. Flic no

pouvait plus rien digérer, el sa faiblesse était si grande que

de remuer même les bras lui était impossible ; enfin chacun

attendait la fin de celte agonie , qui devait être bien près de

son terme, lorsqu'au mois <îe mars dernier j'eus l'idée de

lu conseiller de prendre de la Revalesciére Du Barry. Depuis

ce temps, elle se trouve mieux; es forces reviennent , ell#

digère et ne souffre presque plus.

- DE CHASEIJ.ES. Comtesse de GOCRGUE.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle éconemise 50 fois son prix en médecines. En bottes,

1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalesciére qu'on peut

manger en tous temps se ver dent en boites de 4 et 7 francs.

—La Revalesciére chocolatée rend appétit , digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat oaîinaire sans échauffer. — En boites de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10c. la

lasse. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TKXIF.U . place oc ia Bilan? e , COSIMO* , rue St-Jean ,

GONDRAND , rue d'Orléans , el ch< z les pharmaciens et épi -

c ers. — De BAKRT ET CO., 26, place; Vendôme, Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.

GARE DE SA L Al LR
(Service d'hiver, II novembre;.

m DEPARTS DE SAUSBR VERS AKGEF.S.
3 heures 09 minute* <iu matin, express-poste.
c ~ 45 —

 — (s'«rréte à Angers).
s — 02 — — omnibus.
1 — SS — soir, —
* — 13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.
.1 heures 03 minute» du matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — — express.

12 — 38 — iolr, omnibus.
4 — 44 — — _

10 — 30 — — express-poste.
Le train d'Angers, qui s'arrête à Saumur, arrive à 6 h. 34 s.

Eludes de M* P ITRK GUILLET ,
avoué-licencié à Sainl-Naziire-sur-
Loire, et de M' PAUL TAUHEAU,
notaire à Doué-la-Fontaine (Maine-
et-Loire.)

SUR LIC1TATI0N,

D'IMMEUBLES
Situés en les communes

des Ulmes et de Hou - Marson
(Maine-et-Loire).

L'adjudication aura lieu le dimanche
16 février 1875. à midi, en la salle
de la Mairie de la commune des
Vîmes , par le ministère de M*
TAUREAU, notaire à Doué, commis
à cet effet.

Celle vente a lieu en exécution d'uu
jugement tendu par le tribunal civil
de Saint Nazaire , le 27 décembre
1872, enregistré, cootradictoirement
entre M. Henri Millon de Villeroy.
propriétaire . demeurant à la pro-
priété d'Ust ea Saint- André- des-
Eaux, demandeur, procédant sous
la constitution de M* Pitre Guillet ,
avoué-licencié près ledii tribunal de
Saint-Nazaire. y demeurant ;

Et M. Jules Barbot. employé à la
compagnie générale transatlantique
à Saint-Nazaire, en sa qualité de tu-
teur ad hoc des mineurs Henri et
Gabriel Millon de Villeroy. enfants
issus du mariage dudit M. Millon de
Villeroy , demandeur , avec feue
M m* Emilie-Florentine Rabouin, dé-
fendeur, ayant pour avoué M* Gustave
Cogez. demeurant à Samt-NàZïireî

En présence de M. Florent Ra-
bpuin. maître d'hôiel à Guérande,
subrogé tuteur desdits mineurs Mil-
lon de Villeroy.

DÉSIGNATION DES BIEHS A VENDUE ET
MISES A PRIX.

1"". — En la commune des Ulmes.

1" LOT. — Une parcelle de vigne,
située au Petit-Clos-de la.- Plante ,
contenant 28 ares 88 centiares ,
borne au nord Georget, au levant
ut au midi Téiron, au couchant Che-
valier el Baztlle.

Mise à prix quinze cents francs.

cl 1.500 fr,
2' LOT. — Une parcelle de lerre,

située au canton de la Fondrière ou
Pinsonnière . contenant 11 ares,
joiguanlaucouchanl Leroy, au levant

Télron , au nord Leroux , au #midi
Georget.

Mise à prix deux cents francs,
ci 200 fr.

2"". —En la commune de Rou Marson.

Une parcelle de terre, située au
lieu dit la Casse-Marchand, contenant
8 ares 80 centiares, joignant au le-
vant Bellouin.au couchant Pasquier,
au nord un chemin.

Mise à prix deux cents francs,
ci 200 fr.

Fait et rédigé par l'avoué poursui-
vant soussigné, à Saint-Nazaire le
25 janvier 1873.

Signé : P. GUILLET.

Enregistré à Saint •Nazaire, le 25
janvier 1873. folio 145. case G. Reçu
un franc 80 centimes, décimes com-
pris.
(42) Sigué : A. COURTEL.

Etude de M* GUERET , notaire
à Brain sur-Allonnes.

4Bk "W IMrG'r^fci 1B1JB J5L«. HÊBZ

A L'AMIABLE,

LA PROPRIÉTÉ DU TAIT-6ILBEBT
Située commune de La Breille,

Comprenant une maison de maître,
bâtiments d'habitation et d'exploita-
tion . écuries , servitudes , terres la-
bourables, prés, pâtures, bois-lail-
lis , belles sapinières et landes ; le
tout eu un seul tenant , contenant
51 hectares, proche l'étang du Bellay,
avec avenue sur la roule de La Breille
à Vernoil.

Très-belle propriété de chasse.
Grandes facilités pour le paie-

ment.
Pour tous renseignements et pour

traiter , s'adresser à M' G UERET ,
notaire à Brain. (46)

FAILLITE DE FOS.

Le siège des opérations de la fail-
lite des sieurs Gustave, Erncs el
Léon de Fos, autrefois banquiers à
Saumur, est transféré à Saumnr.
rue de la Lrvée-il'Enceinie , n" 45,
où le bureau des syndics est ouvert,
Ions les jours , de. midi à trois
heures, dimanches et fêles excep-
té*. - (27;

ON DEMANDE un expédi-
tionnaire pour le greffe du tribu-
nal civil. (12)

Elude de M' H ENRI PLÉ . commis-
saire-priseur à Saumur.

VENTE MOBILIERE
Après décès.

Le jeudi 30 janvier 1873. à midi,
el jouis suivants, il sera procédé,
par le ministère de M* Henri Plé,
commissaire-priseur. dans une mai-
son , rue de la Basse-He, près l'an-
cienne gare , où est décédé le sieur
Bateau , à la vente publique aux en-
chères du mobilier dépendant de sa
succession.

// sera vendu :

Lils , couettes , matelas, rideaux,
couvetlures , draps . serviettes . es-
suie-mains , effets, armoires, buffet,
commodes, tables, chaise-- , pendule,
glaces, bouliilles vides, batterie de
cuisiueet autres objels.

On paiera comptai)), plus 5 0/0.

D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS . de gran-
deurs différentes . pouvant convenir
à on coiffeur ou a un marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

MALADIES CHRONIQUES
Vices du sang , cancers du sein , épi-
lepsie, ulcères, asthmes, calarrhes,
rhumatismes, toux, maladies de la
peau, de la poitrine, de l'estomac,
du cœur, du foie et des voies urinaires.

ON NE PAIE &rrj!K&
Telle est la garantie donnée par le
docteur ROBBE , médecin homéo-
pathe. 42, nn« d'Amsterdam, à Paris.
— Par correspondance . affarnehir.

I
Le grand succès de ce remède est dû

a sa propriété d'attirer à l'extérieur du
corps l'irritation qui tend toujours à se
fixer sur les organes essentiels à la vie;
il déplace ainsi le mal en rendant la
guènson facile et prompte. Les pre-
miers médecins le recommandent par-
ticulièrement contre les rhumes, bron-
chites, maux de gorge, grippes, rhumatis-
mes, lombagos, douleurs. Son emploi est
des plus simples :une ou deux applica-
tions suffisent le plus souvent et ne
causent qu'une légère démangeaison.
On le trouve danstoutes les pharmacies»
Prix de la Doitede 10 feuilles : l fr. SA

Ss défier des contrefaçons.

Vient de paraître.

DE LA RÉGÉNÉRATION DU PEUPLE FRANÇAIS
ET DEUXIÈME ÉDITION

DU PETIT LIVRE AU 100 LOUIS D'OR
Par J. IM€I»;IIII:-DI-\-A\,

Professeur d'économie domestique et d'agricullure '.
Agriculteur praticien;

Auteur de plusieurs ouvrages subventionnés et récompensés par les conseils
généraux des déparlements de la Bretagne.

EN VENTE A SAUMUR .

Une Uoyalc, n* 1 , maison des ÎOO Louis d'Or,

ET CHEZ TOUS LES LIRRAIRES

Musique - CHOUDENS - Musique
Rue Saint- Honoré, 265, à Paris.

SATJMTJB.

A la librairie GHASSET, rue St-Jean , 1 .

Voulant mettre la musique à la portée du public, M. CHOUDENS, éditeur
de musique pour nos meilleurs compositeurs . a établi un dépôt de leurs
ouvrages à Saumur. chez M. GRASSET, libraire, rue Saint-Jean. On y
trouve un assortiment de morceaux en ions genres, pour piano surtout .
pour violon, flûte, cornet et aulres instruments ; romances et chansonnettes!

11 BUlfM de demander un morceau spécial . avant le jeudi . pour le recevoir
exactement , avec les articles de librairie . le samedi , à midi.

Il y a un piano de Pleyel pour essayer la musique , si on le désire.

Fortes remises : — Mêmes prix «iu*à Paris.

N.-B. — Partitions et morceaux en location. — On fera venir d'Angers un
accordeur de pnnos , lorsque plusieurs personnes le demanderont. (197)

ETUDES DRUIDIQUES
ET

DES TEMPS PRIMITIFS ET D'INTUTION
DES RACES HUMAINES ,

Nouvelle disposition des Triades du Mystère des Bardes de ITIe-de Bretagne,
el observations sur ce monument ,

Par A. C. G.

Premier Fascicule t .»<> centimes.

(Le second paraîtra prochainement.)

Eu vente , à Saumur, chez tous les imprimeurs, libraires el papeliers.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Bôtsl dê- VilU dt Saumvr, Is 18
Certifié par r imprimeur soussigné.

LI MAUtl ,


